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Traitement par les anti-vitamines K 
 

Vous suivez un traitement par anti-vitamines K (par ex : 

SINTROM, PREVISCAN, PINDIONE, TROMEXANE, 

COUMADINE, etc .).  

Le risque hémorragique représente la complication 

majeure de ce traitement. Une coopération étroite 

entre vous, votre médecin traitant et votre biologiste 

est essentielle pour prévenir au mieux ce risque.  

La surveillance biologique du traitement s’effectue au 

moyen d’un test de coagulation sanguine : l’INR.  

Cet examen doit être réalisé très régulièrement de 

façon à vérifier que votre INR se situe dans la 

fourchette de valeurs 

définies par votre médecin 

traitant.  

Un INR stable au cours du 

temps est souvent difficile à obtenir en raison 

notamment de la consommation d’aliments riches en 

vitamines K et de la prise d’autres médicaments 

pouvant interférer avec les AVK dont voici une liste 

indicative des principaux aliments riches en vitamine K 

pouvant entrainer des variations parfois importantes 

de l’INR. 

 

Aliments riches en vitamine K pouvant diminuer 

l’effet des AVK et conduire à une diminution de l’INR 

Aliments de richesse modérée en vitamine K. Une 

diminution de l’INR peut s’observer en cas de 

consommation excessive. 

Teneur très élevée en vitamine K (100-1000 

µg/100g) : 

o Huile de colza, huile de soja 

o Brocoli, chou vert, chou de Bruxelles, choucroute 

o Laitue, cresson, persil 

o Fenouil  

Teneur moyenne en vitamine K (1-10 µg/100g) 

o Huile de maïs, palme, tournesol 

o Crème, beurre, fromage 

o Orge, avoine, son de blé 

o Pain complet, céréales petit déjeuner 

o Pomme, date, figue, raisin 

Teneur élevé en vitamine K (10-100 µg/100g) : 

o Margarine, huile d’olive 

o Chou rouge, chou-fleur 

o Asperge 

o Concombre avec peau 

o Poireau 

o Haricots verts, fèves, pois 

o Poulet avec peau 

o Foie et abats 

o Pêche, prune, rhubarbe, myrtille, fraise 

o Carotte, cèleri 

o Tomate, aubergine, courgette 

o Bœuf  

 

Pour les interférences entre les 

Antivitamines K et certains 

médicaments, votre médecin 

vérifie avant la prescription de 

tout nouveau médicament 

l’absence d’interaction avec les 

AVK et qu’il vous prescrira une 

surveillance plus rapprochée de 

votre INR si nécessaire.  

 

Nous vous rappelons de ne pas 

prendre d’auto-médication. 

Attention aux anti-inflammatoires 

(Voltarene, Feldene, Profenid, 

Surgam) et à l’aspirine (Aspegic, 

Solupsan, Catalgine). Ne prenez 

pas ces médicaments sans en 

parler à votre médecin.  

 

 

Vous devez bien connaître les 

signes de surdosage qui doivent 

vous faire consulter rapidement 

votre médecin :  

- saignement des gencives, du nez 

- tendance à faire des ecchymoses 

ou des hématomes  

- sang dans les urines  

- règles anormalement 

abondantes

 De plus, si votre INR est < à 1,5 ou > 4,5 même sans signes hémorragiques, 

vous devez prendre contact avec votre médecin. 


